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Code de l’éducation, notamment. art. L. 311-7, L. 321-4, D. 321-6 et D 321-22 ; D 331-37 ; D 331-62
Décret n°2018-119 du 20 février 2018 portant sur les dispositions relatives au redoublement 

L’ÉLÈVE			Nom :							Classe :
Prénom :						École :
Date de naissance : 
[image: ]

Poursuite de la scolarité à l’école élémentaire RS24

Fiche navette école-famille


Fiche navette école-famille




Nom :
Prénom :
Agissant en qualité de mère / père / tuteur légal
Adresse :


Tél. :





LES RESPONSABLES LÉGAUX
Nom :
Prénom :
Agissant en qualité de mère / père / tuteur légal
Adresse :


Tél. :











1 - PROPOSITION DU CONSEIL DES MAÎTRES (au plus tard le mardi 23 avril 2024)
« Au terme de chaque année scolaire, le conseil des maîtres se prononce sur les conditions dans lesquelles se poursuit la scolarité de chaque élève en recherchant les conditions optimales de continuité des apprentissages (…). A titre exceptionnel, dans le cas où le dispositif d'accompagnement pédagogique (…) n'a pas permis de pallier les difficultés importantes d'apprentissage rencontrées par l'élève, un redoublement peut être proposé par le conseil des maîtres. Cette proposition fait l'objet d'un dialogue préalable avec les représentants légaux de l'élève et d'un avis de l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré. »(Extrait du décret sus mentionné)







Date de la réunion du conseil des maîtres : …………………








Proposition pour l’année scolaire 2024-2025 :

 poursuite de la scolarité dans la classe suivante : ……….
 poursuite de la scolarité dans la classe suivante : ………., avec la mise en place d’un programme personnalisé de réussite éducative
 accélération de la scolarité (saut de classe)
 redoublement (avec impérativement la mise en place d’un dispositif d’accompagnement pédagogique)

Signature du directeur et cachet de l’école :














2 - AVIS DE LA FAMILLE (à remettre au directeur de l’école au plus tard le mardi 7 mai 2024)

 « La proposition du conseil des maîtres est adressée aux représentants légaux de l'élève qui font connaître leur réponse dans un délai de quinze jours. A l'issue de ce délai, le conseil des maîtres arrête sa décision qui est notifiée aux représentants légaux. »	 (Extrait du décret susmentionné)



Case à cocher
 J’accepte la proposition du conseil des maîtres.
 Je suis en désaccord avec la proposition du conseil des maîtres et souhaite l’admission en classe de ……

	A ………………………………………….., le …………………………………….

	Signature des deux responsables légaux :









3 - DÉCISION DU CONSEIL DES MAÎTRES (au plus tard le mardi 14 mai 2024)
)



Décision prise pour l’année scolaire 2024-2025 :

 poursuite de la scolarité dans la classe suivante ………..
 poursuite de la scolarité dans la classe suivante ……….. avec la mise en place d’un programme      personnalisé de réussite éducative
 accélération de la scolarité (saut de classe)
 redoublement (avec obligatoirement la mise en place d’un programme personnalisé de réussite éducative)

Signature du directeur et cachet de l’école :




 «  Le conseil des maîtres arrête sa décision qui est notifiée aux parents»					       (Extrait du décret susmentionné)
	


















4 - RÉPONSE DE LA FAMILLE (à remettre au directeur de l’école au plus tard le lundi 3 juin 2024)

En cas de recours des parents devant la commission d’appel
 « À l'issue de ce délai, le conseil des maîtres arrête sa décision qui est notifiée aux représentants légaux. Ces derniers peuvent, dans un nouveau délai de quinze jours, former un recours auprès de la commission départementale d'appel prévue à l'article D. 321-8.»										       



Case à cocher

 J’accepte la décision du conseil des maîtres
 Je suis en désaccord avec la décision du conseil des maîtres et demande l’examen de la situation de mon enfant par la commission départementale d’appel en vue d’une admission en classe de …………., pour les raisons que j’indique ci-dessous ou dans un courrier joint.
……………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 Je souhaite être entendu(e) par la commission départementale d’appel :    OUI        NON

La commission d’appel se réunira le jeudi 20 juin 2024 et toute précision utile sera fournie par le directeur d’école.
La décision prise par la commission départementale d’appel est définitive ; aucun recours gracieux ou hiérarchique n’est possible. 
	À ………………………………………….., le ………………………………………………….

	Signature des deux responsables légaux :
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